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. doivent être pourvus d’habits et de litige en quantité suffisante pour être 
toujours dans un état de propreté convenable.

ô. Les effets que leurs parents doivent 
sont: une valise ou un coffre pour mettre leur linge, des draps, es

’oreillers, des bonnets, des serviettes, 
peignes, du noir et des brosses à 

le réfectoire, il faut des ser-

Ce
leur fournir, outre les habits, 

cou-
consa 

de Quveijies, un couvre-pieds, des taree-d 
un bassin, un miroir, du savon, df Le
souliers, une brosse pour les habits *, pour 
vielles, un couteau, une fourchette, une cuiller, une tasse ou gobelet.

Il faut aussi un baudet, un matelas et des oreillers ; on se charge de 

les fournir pour $2.40 par année.
les effets, doivent, autant que possible, être marquée en toutes 

moins de manière à être reconnus facilement.
bibliothèque où ils peuvent 

les livres de lecture dont 
vendent les livres de

| Le

comrri

et soui 
cevoir

Le < 
paux c 
calligr 
l’algèl

6. Tous
lettres, ou au

7. Les élèves ont à leur disposition 
trouver, moyennant une piastre par anhée, tous

magasin où seils ont besoin. Il y a de plus _ .
classe, le papier et les autres choses nécessaires pour les etudes.

Les pensionnaires ne doivent apporter avec eux que leurs livres de 
piété, de classe ou de prix. Il ne leur eut pas permis d en avoir d au- 

très, sans l’autorisation de M. le Directeur. En
EXTERNES.

On n’admet généralement comme externes que les jeunes gens de la 
ville. Les autres ne sont admis que rarement, avec une autorisation, 
expresse qui peut toujours être révoquée ; et on exige qu’ils demeurent 
chez quelque proche parent qui puisse surveiller leur conduite.

Les externes doivent payer une piastre au commencement de chaque 
mois, excepté les mois de juillet et d’août. Ils portent le même uniforme 
que les pensionnaires ; excepté les élèves des classes inferieures à la 
Sixième, lesquels ne doivent avoir de capot qu’avec la permission de M. 
le Directeur. Sortir sans l’uniforme est une faute grave, qui peut meme 
devenir un cas exclusif si elle est commise le soir. Les sorties du soir, 
après le jour tombé, sont absolument interdites aux extémes excepté en 
compagnie de leur père, ou mère, ou tuteur, seulement pour les réunions 
de famille, ou pour quelque service que les parents exigeraient d eux.

Ils ne peuvent s’abonner à aucune bibliothèque, ou cabinet de lecture, 
ou société instructive ou amusante, ni former entre eux de société, sans
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permission.
Si une cause imprévue les empêche de venir en classe, ils doivent à 

leur retour piésenter à M. le Directeur un billet signé de leurs parents 
faisant connaître la cause et la durée de leur absence.«ou tuteurs


